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Nous, Président de Dijon Métropole, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment l'article 22; 

Vu le décret n°2022-1605 du 22 décembre 2022, portant application de l'ordonnance n°2022-408 du 
23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et modifiant 
diverses dispositions relatives aux comptables publics ; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux ; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être 
allouée. aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics èt 
montant du cautionnement imposé à ces agents ; 

Vu la délibération du conseil métropolitain en date du 23 mars 2023 aut01isant le Président à créer des 
régies métropolitaines en application des articles L.2122-22 alinéa 7 et L.5211-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 

Vu l'arrêté du Président en date du 27 juillet 2020 déléguant une partie de ses fonctions ou de sa 
signature aux Vices-Présidents; 

Vu l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 09 novembre 2023 

ARRETONS 

ARTICLE 1 : Nature de la régie 
Il est institué à compter du 20 novembre 2023, une régie d'avances pour le versement du Fonds 
d'Aide aux Jeunes auprès de la Direction de l'action sociale métropolitaine de Dijon métropole. Le 
présent arrêté de création abroge et remplace tous les précédents arrêtés de création de cette régie 
d'avances. 

ARTICLE 2: Adresse 
Cette régie est installée 11 rue de !'Hôpital 21000 DIJON. 

ARTICLE 3 : Objet de la régie 
La régie paie les dépenses d'aides à la subsistance et à la mobilité décidées lors des Commissions FAT. 
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